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PROCÈS-VERBAL 
DU 5 OCTOBRE 2018 

 

SÉANCE ORDINAIRE 
 
           1.     PRÉSENCES ET QUORUM 

              PRÉSENTS:   
         M. Gérard Desjardins 
         M. André Blouin  
         M. Rodrigue Ouellet 
         M. Denis Blanchette à 19h05 

     M. Gervais Parent  
          
      ABSENT :  M. Bruno Roy 
 
 Josette Bouillon, directrice générale et secrétaire-trésorière est aussi présente.  
  
 Il est 19h00, la séance ordinaire débute sous la présidence de monsieur Jean-Pierre   
 Bélanger, maire.  

  
 2.   LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

18-169 Tout en laissant le point varia ouvert, 
 Il est proposé par monsieur Rodrigue Ouellet   
   appuyé par monsieur André Blouin 
 et unanimement résolu : 
                   QUE le Conseil municipal adopte l’ordre du jour de la présente séance. 
 
 3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU  7   
  SEPTEMBRE 
    
18-170  Il est proposé par monsieur Gérard Desjardins, 
  appuyé par monsieur Gervais Parent 
  et résolu unanimement : 
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  QUE le Conseil adopte le procès-verbal de la séance ordinaire du 7 septembre 2018. 
 
 4.    LECTURE ET ADOPTION DES COMPTES 
 
18-171       Il est proposé par monsieur Gervais Parent. 
 appuyé par monsieur André Blouin 
 et résolu unanimement : 
 QUE les membres du Conseil municipal approuvent et autorisent le paiement des comptes du 

mois DE SEPTEMBRE d'une somme de 30 237.66 $. 
 
 QUE les membres du Conseil municipal autorisent le paiement d’une facture au montant de 

6 701.89$ aux constructions Jalbert et Pelletier, pour des travaux effectués au rang 9 Est. 
 
 M. Denis Blanchette se présente à 19h05. 
 
 CERTFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 
 
  Je soussignée secrétaire-trésorière, certifie par le présent certificat qu’il y a des fonds   
  disponibles au budget de l’exercice 2018 de la municipalité pour effectuer le paiement  
  des comptes du mois. 

          
 Josette Bouillon 
 Directrice générale et secrétaire-trésorière 
  
 5.    CORRESPONDANCE 
 
  PRÉAVIS DE VÉRIFICATION MÉCANIQUE DU CAMION INTER 

 
18-172  Proposé par monsieur Rodrigue Ouellet 
  Appuyé par monsieur André Blouin 
  Et résolu unanimement : 
  QUE le conseil autorise un des deux chauffeurs retenues à faire effectuer la vérification  
  mécanique du camion Inter pour la SAAQ. 
 
  DEMANDE DE COMMANDITE POUR LA FONDATION LE MISTRAL 
 
18-173  Proposé par monsieur Gérard Desjardins 
  Appuyé par monsieur André Blouin 
  Et résolu unanimement : 
  QUE le conseil autorise une commandite de 25$ à la Fondation de l’École Le Mistral pour  
  l’Album des finissants 2018-2019. 
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  DÉPÔT DE DOCUMENTS AUX ÉLUS 
 
  Rapport des activités des mois d’AOÛT et de SEPTEMBRE 2018 du service de        
                   l’urbanisme, permis et  inspection.  

 
 6. MRC DE LA MITIS  
 
 Compte-rendu de monsieur Jean-Pierre Bélanger, maire 
 
 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE POUR LA MISE EN COMMUN D’ÉQUIPEMENTS, 
 D’INFRASTRUCTURES, DE SERVICES OU D’ACTIVITÉS EN MILIEU MUNICIPAL 
 
18-174 CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec, par le biais du ministère des Affaires 
 municipales et de l’Occupation du territoire (MAMOT), a mis en place un programme de 
 subvention afin de susciter les démarches de mise en commun d’équipements, d’infrastructures, 
 de services ou d’activités en milieu municipal; 
 
 CONSIDÉRANT QUE la MRC désire se prévaloir de ce programme pour  le département 
 d’incendie pour l’achat d’un camion et réaliser une étude pour optimiser les services incendies 
 sur l’ensemble de son territoire. 
 
 POUR CES MOTIFS : 
 
 Il est proposé par monsieur Rodrigue Ouellet, appuyé par monsieur André Blouin et résolu à 
 l’unanimité : 
 
 QUE la municipalité de Saint-Charles-Garnier désigne la MRC de La Mitis responsable du 
 projet et autorise le dépôt d’une demande d’aide financière au MAMOT dans le cadre du 
 programme pour la mise en commun d’équipements, d’infrastructures, de services ou d’activités 
 en milieu municipal. 
  
 7.   PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 8. CONSTRUCTION DU BÂTIMENT AU POSTE DE POMPAGE 
 
18-175  CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Charles-Garnier a demandé des soumissions 
  via le Système Électronique d’appel d’Offres (SEAO) pour la construction d’un bâtiment au  
  poste de pompage; 
 
  CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a procédé à l’ouverture des soumissions, le 26  
  septembre 2018 à 11h00, au 38, rue Principale (voir procès-verbal de l’ouverture de la  
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  soumission; 
 
  CONSIDÉRANT  Q’UNE  seule soumission est parvenue au bureau municipal, celle de  
  DVM Construction inc. 
 
  Proposé par monsieur Gérard Desjardins 
  Appuyé par monsieur Denis Blanchette 
  Et résolu unanimement : 
 
  QUE le prix de la soumission est supérieur à 50%  de  l’estimation. 
  QUE le conseil refuse l’adjudication du contrat à DVM Construction inc. 
 
  MANDAT M. NELSON BANVILLE, ARPENTEUR GÉOMÈTRE 
  Terrain au poste de pompage du réseau d’égouts 
 
18-176  Proposé par monsieur Rodrigue Ouellet 
  Appuyé par monsieur Denis Blanchette 
  Et résolu unanimement : 
 
  QUE le Conseil confie le mandat à monsieur Nelson Banville, arpenteur-géomètre pour  
  effectuer un plan cadastral pour agrandir le terrain dans l’emprise de la rue Bélanger ainsi  
  qu’un plan d’implantation du bâtiment afin d’être conforme pour la construction du bâtiment 
  au poste de pompage.  De plus, une dérogation sera faite pour les marges de recul. 
 
 9.   GARAGE MUNICIPAL 
   
  Conduit de ventilation 
 
18-177  Proposé par monsieur Denis Blanchette 
  Appuyé par monsieur Gervais Parent 
  Et résolu unanimement : 
  QUE le conseil demande  une soumission à un entrepreneur pour l’achat et l’installation d’un 
  conduit (duct) de ventilation pour évacuer la vapeur de gaz du garage municipal. 
 
  Travaux électriques 
 
18-178  Proposé par monsieur Denis Blanchette 
  Appuyé par monsieur Gérard Desjardins 
  Et résolu unanimement : 
  QUE le conseil municipal demande les services de RPF LTÉE pour : 
  -Vérifier et réparer le problème électrique des ventilateurs du garage municipal 
  -Vérifier les thermostats pour le chauffage du garage municipal 
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  -Réparer les lumières situées sur un mur de la salle municipale. 
 
 10. VOIRIE 
 
  Finaliser les travaux de creusage des fossés au rang 8 Ouest par les constructions Jalbert et  
  Pelletier. 
 
  Affectation au poste des carrières et sablières 
 
18-179  Proposé par monsieur Denis Blanchette  
  Appuyé par monsieur Gervais Parent 
  Et résolu unanimement 
  QUE le conseil affecte le poste des carrières sablières pour les factures suivantes : 
 
  Sel Warwick : 3 ballots :              1 763.79$ 
  Matériaux Fidèle Lévesque :  bois traité cèdre :    226.59  
  DF Rouleau, ponceau, clous manchon :    707.85 
  Les constructions Jalbert et Pelletier :            1 102.37 
                   3 800.60$ 
 
  Ces travaux ont été exécutés sur une partie de la Route de Saint-Charles-Garnier. 
 
 11. CHAUFFEURS 
 
18-180  Suite à la parution de l’offre d’emploi pour les postes de chauffeur d’hiver sur le site d’emploi-
  Québec et dans le journal Le Charlois, trois (3) candidats ont de l’intérêt pour ce poste. 
 
  Proposé par monsieur Rodrigue Ouellet 
  Appuyé par monsieur Gervais Parent 
  Et résolu unanimement : 
  QUE le conseil retient les candidatures de MM. Steeve Michaud et Nelson Soucy. 
 
 12. APPROBATION DES DÉPENSES POUR LE REMPLACEMENT DU PONCEAU  
  RUISSEAU CHARLOTTE 
  Construction R.J. Bérubé 
 
18-181  ATTENDU QUE les travaux sont complétés pour le remplacement du ponceau au ruisseau  
  Charlotte. 
  Proposé par monsieur Denis Blanchette 
  Appuyé par monsieur André Blouin 
  Et résolu unanimement : 
  QUE le conseil autorise le paiement de la facture au montant de 82 250.13$ taxes incluses à 
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   R.J. Bérubé inc. 
  QUE la dépense sera affectée au programme de la taxe d’accise. 
 
 13. DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 226 SUR L’OUVERTURE ET   
  L’ENTRETIEN DES CHEMINS D’HIVER 
 
  Monsieur Rodrigue Ouellet dépose le projet de règlement numéro 226 sur l’ouverture et 
  l’entretien des chemins d’hiver. 
   
 14. NOMMER UN MAIRE SUPPLÉANT 
 
18-182  Il est proposé par monsieur Denis Blanchette 
  Appuyé par monsieur André Blouin 
  Et résolu unanimement : 
  QUE le conseil nomme M. Gérard Desjardins en tant que maire suppléant pour les trois prochains 
  mois 
 
 15. DOSSIERS DES ÉLUS 
  
 16. VARIA  
 
  1. MOTION DE FÉLICITATIONS À MONSIEUR PASCAL BÉRUBÉ, DÉPUTÉ 
 
18-183  CONSIDÉRANT  l’élection provinciale du 1er octobre 2018; 
  CONSIDÉRANT QUE la municipalité fait partie de la circonscription de Matane-Matapédia; 
  CONSIDÉRANT QUE monsieur Pascal Bérubé du Parti Québécois a remporté le scrutin; 
 
  Proposé par monsieur Denis Blanchette  
  Appuyé par monsieur André Blouin  
  Et unanimement résolu : 
 
  QUE la municipalité de Saint-Charles-Garnier adopte une motion de félicitations à monsieur 
  Pascal Bérubé afin de souligner son élection à titre de député de la circonscription électorale  
  de  Matane-Matapédia. 
    
 17. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 18.  LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
18-184 Il est proposé par monsieur Rodrigue Ouellet  
 Appuyé par monsieur Denis Blanchette  
 et unanimement résolu de lever la séance à 19h55. 
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 Je, Jean-Pierre Bélanger, atteste que  la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
 signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du  Code 
 municipal. 
 
 
  ……………………………..  ………………………………………… 
 Jean-Pierre BÉLANGER, maire  Josette BOUILLON, dg et sec.-trés. 
 
 
 

Note : Sous réserve de l’approbation du procès-verbal lors d’une séance subséquente. 


